
ALTERNANCE
BUT GÉNIE MÉCANIQUE ET PRODUCTIQUE  

Depuis plusieurs années, le département Génie Mécanique et Productique (GMP) propose aux étudiants de suivre leur formation par
la voie de l’alternance. Le dispositif de formation prépare à un diplôme national de niveau 6 (bac+3), repose sur un roulement entre
des périodes d’enseignements réalisées à l’IUT et des périodes professionnelles en entreprise.
L’étudiant peut faire sa deuxième et sa troisième année, ou uniquement sa troisième année en alternance, dans le parcours
Management de Process Industriels (MPI) 

           iut.univ-lille.fr

FORMATION
TECHNOLOGIQUE
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MANAGÉRIALE

MISE EN SITUATION
PROFESSIONNELLE

PARCOURS MANAGEMENT DE
PROCESS INDUSTRIELS - MPI

Le titulaire du BUT GMP est capable d’occuper rapidement des
postes d’encadrement intermédiaire.
Métiers :
Technicien supérieur bureau d’étude technique, industrialisation -
travaux neufs, amélioration continue contrôle qualité, animateur
d’équipe de production ou de maintenance industrielle, coordinateur
d’essai R&D, chargé d’affaires…
Compétences :

Code RNCP – Parcours MPI : 35 465

FORMATION
SCIENTIFIQUE

Mathématiques
Dimension des structures mécaniques
Science des matériaux
Informatique

Conception mécanique des produits
Production
Méthodes - Industrialisation
Électronique, automatisme et robotique

Expression - communication
Langues étrangères
Management industriel
Qualité et maintenance

Évaluation par l’entreprise 

CHEF DE DÉPARTEMENT

Katir ZIOUCHE
katir.ziouche@univ-lille.fr

03.62.26.82.83

RESPONSABLE ALTERNANCE

Catherine DURIEZ
catherine.duriez@univ-lille.fr

03.62.26.82.75

La section par alternance du département GMP de l’IUT de Lille bénéficie de l’expertise du CFA Formasup Hauts-de-France.
Elle s’appuie sur des moyens pédagogiques spécifiques mis en place dans le cadre du Programme National (PN).

Lieu de formation : Département GMP - Cité Scientifique - Rue Guglielmo Marconi - Bâtiment B8- 59655 Villeneuve-d'Ascq

SPECIFIER : déterminer les exigences industrielles correspondant
au besoin d’un client.
DEVELOPPER : développer les produits, les processus de
fabrication et les organisations industrielles associées.
REALISER : réaliser la maquette numérique du produit, le fabriquer
en mettant en œuvre les logiciels de FAO et matériels
actuellement utilisés dans l’industrie.
EXPLOITER : suivre la vie du produit et du système de production.
MANAGER : piloter un projet dans un contexte industriel.

BACCALAURÉAT
TECHNOLOGIQUE

OU GÉNÉRAL

BUT 1
FORMATION

INITIALE

BAC+1

BUT 2
FORMATION INITIALE

OU PARCOURS EN
APPRENTISSAGE

BAC+2

BUT 3

BAC+3

FORMATION INITIALE
OU PARCOURS EN
APPRENTISSAGE Bachelor

Universitaire
de Technologie
Grade de licence
180 ects

Insertion professionnelle

Poursuite d’études

Entrée en BUT 1 en
formation inititale (FI)

Candidature Parcoursup

Recruter en BUT 2 en
apprentissage : 

Contrat de 2 ans en alternance

Profil étudiant : BUT 1 GMP
en FI ou après un BTS, CPGE

Fréquence alternance :
1 mois/1 mois 

Recruter en BUT 3 en
apprentissage : 

Contrat de 1 an en alternance
Profil étudiant : BUT 2 GMP en FI 

Fréquence alternance :
1 mois/1 mois 

STAGE FI : 
10 SEMAINES

STAGE FI : 
14-16 SEMAINES



Pourquoi recruter un alternant ?
dynamiser ses équipes en recrutant des jeunes rapidement opérationnels
transmettre ses savoir-faire
former des jeunes à ses métiers 
anticiper et préparer l’avenir en transmettant et en pérennisant son expertise
favoriser l’insertion dans l’entreprise 

Quel est le coût de l’alternance ?
Recruter un alternant au sein d’une entreprise représente deux types de coûts distincts :

 la rémunération de l’alternant, et les charges sociales liées à son salaire
 le financement de sa formation, l’employeur peut bénéficier d’un soutien
financier total ou partiel de son OPCO.

Aides à l’embauche d’un alternant
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23556

2 types de contrats

Les avantages

Pour qui ?
Les jeunes de 16 à 29 ans révolus, avec certaines possibilités de
dérogations sur cette limite d’âge.

La rémunération
La rémunération applicable est fixée en pourcentage du SMIC
(ou du salaire minimum conventionnel pour les apprentis de
plus de 21 ans), lequel varie en fonction de l’âge de l’apprenti et
de sa progression dans le cycle de formation faisant l’objet
de l’apprentissage (article D6222-28-1 du code du travail créé
par le décret n°2020-373 du 30 mars 2020).

Pour qui ?
Les jeunes de 16 à 25 ans, mais également aux demandeurs
d'emploi âgés de plus de 26 ans. Les personnes qui bénéficient
d'un minima social : le revenu de solidarité active (RSA),
l’allocation spécifique de solidarité (ASS) ou encore l’allocation
aux adultes handicapés (AAH).

La rémunération
La rémunération varie en fonction du niveau du diplôme
(tableau ci-dessous).

LE CONTRAT
D’APPRENTISSAGE

LE CONTRAT DE
PROFESSIONNALISATION

LES CONTACTS 

Situation

2e année

3e année

16 à 17 ans         18 à 20 ans       21 à 25 ans        26 ans et plus  

39 %*                   51 %*                       61 % **                      100 %*

55 %*                   67 %*                      78 %**                      100 %*

**Salaire le + élevé entre le pourcentage du Smic et le pourcentage du salaire minimum
conventionnel 

*Pourcentage du SMIC minimum de rémunération légale 

Age Bac général ou inférieur Titulaire Bac Pro, techno, et diplomes sup

moins de 21 ans

21 à 25 ans

26 ans et plus

55 %*

70 %*

100%* ou si plus favorable 85%* du salaire minimum conventionnel 

65 %*

80 %*

*Pourcentage du SMIC minimum de rémunération légale 

Relations entreprises Administratifs 
iut-vda-apprentissage@univ-lille.fr
03.59.63.21.01 

iut-vda-fc@univ-lille.fr
03.59.63.21.12

iut-vda-entreprises@univ-lille.fr
03.59.63.21.01 

Lieu de formation : Département GMP - Cité Scientifique - Rue Guglielmo Marconi - Bâtiment B8- 59655 Villeneuve-d'Ascq

Vous souhaitez recruter un alternant ?

Rythme de l’alternance

Cette formation scientifique et professionnelle est dispensée en alternance à l’IUT et en entreprise par périodes bloquées
selon un calendrier défini. La formation s’articule donc en deux temps, environ 1 mois à l’IUT et 1 mois en entreprise.

Durée : 
contrat de 1 à 2 ans en fonction de l’année de démarrage du contrat 
2 ans dont 41 semaines à l’IUT et 63 semaines en entreprise 
1 an dont 18 semaines à l’IUT et 34 semaines en entreprise

https://assurance-chomage.pagesjaunes.fr/comprendre/revenu-solidarite-active-rsa
https://assurance-chomage.pagesjaunes.fr/comprendre/allocation-de-solidarite-specifique-ass
https://assurance-chomage.pagesjaunes.fr/comprendre/allocation-de-solidarite-specifique-ass
mailto:iut-vda-apprentissage@univ-lille.fr
mailto:iut-vda-fc@univ-lille.fr
mailto:iut-vda-entreprises@univ-lille.fr

